
FICHE METIER : SOUDEUR
N°ROME : H2913

Horaires, rythme de travail : 
Le soudeur peut travailler de jour comme de 
nuit. Effectuer les 3/8.

Capacités, aptitudes : 
Responsable, consciencieux,résistant et 
habile, il doit connaître les différents métaux 
et les machines.

Professions dans lesquelles je vais 
retrouver des points communs :
-H2903 Usinage, H2902 Chaudronnier, 
H2902 tôlier…

Doit-on être mobile pour exercer ce 
métier ?
Être mobile pour se rendre sur son lieu 
de travail.

Risques et contraintes de la profession : 
- En hauteur/Port de charges,
- Espace clos.Risques choc électrique ou 
électrocutions.particules projetées dans  les 
yeux ou sur la peau brûlures,coupures etc.

Description des activités :    

 -Vérifier les matériels et régler les paramètres de soudage.
-Préparer les joints et positionner les pièces.

-Assembler et souder différents éléments entre eux.
-Contrôler la conformité des soudures.

-Évaluer les défauts et effectuer les opérations et finition.
-Renseigner les supports de suivi et transmettre les informations.

https://www.youtube.com/watch?v=TVnQaPK1LM0

Quelle est la formation nécessaire à 
l'exercice de la profession ?
CQPM Soudeur, CAP ou BEP Soudeur.

Quels sont les particularités de ce métier: 
Aimer travailler les métaux.                      
Connaître les types de soudures, être précis 
dans son travail.

Milieu de travail: 
Travailler dans un espace clos.

Ce métier est-il demandé sur le marché 
de l'emploi :
Environ 25 offres en Picardie sur Pole 
Emploi.

Est-ce un métier de contact de relation , Avec 
qui ?
Le soudeur travaille la plupart du temps  seul.

Salaires et avantages divers
1400/1900 euros net par mois pour une 
personne confirmée.
Débutant environ 1200 euros net par 
mois.

Types d'entreprises :
Entreprise mécanique, générale ,industrielle, 
transport naval, ferroviaire et aéronautique.

Existe-t-il des possibilités d'évolution à 
l'intérieur de la profession ?
Chef d'atelier, chef d'équipe, technicien de 
production…

Quelles sont les conditions d'accès à la 
profession ?
NIVEAU VI

Responsabilité, autonomie :
Être autonome.
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